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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/04/2024 dans la station service ISOMA

implantée Rue Jean Mermoz 63670 Le Cendre. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� ISOMA

� Rue Jean Mermoz 63670 Le Cendre

� Code AIOT : 0005602400

� Régime : Déclaration avec contrôle

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� F Faits sans suite administrative H ;  

� F Faits avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� F Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète H :  dans ce cas,  une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection (1)

Proposition

de délais

1 Plan
Arrêté Ministériel du

15/04/2010, article 1.4
Demande d'action corrective 3 mois

4
appareils de

distribution

Arrêté Ministériel du

15/04/2010, article 4.9.2
Demande d'action corrective 1 mois

5 Flexibles
Arrêté Ministériel du

15/04/2010, article 4.9.3
Demande d'action corrective 3 mois

8 Déchets
Arrêté Ministériel du

15/04/2010, article 7.1 annexe I
Demande d'action corrective 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2
Installations

électriques

Arrêté Ministériel du 15/04/2010,

article 2.7
Sans objet

3
Règles

d'implantation

Arrêté Ministériel du 15/04/2010,

article 2.1
Sans objet

6
Dispositifs de

sécurité 

Arrêté Ministériel du 15/04/2010,

article 4.9.4
Sans objet

7
Récupération de la

vapeur

Arrêté Ministériel du 15/04/2010,

article 6.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant doit veiller à la traçabilité des déchets produits. Le plan des installations est à mettre à

jour. Le suivi des flexibles est à formaliser. Enfin, l'exploitant doit veiller à la propreté des grilles

d’aération des appareils de distribution, qui sont en partie obstruées par des déchets (tickets CB...).

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Plan

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 1.4

Thème(s) : Situation administrative, Plan

Prescription contrôlée : 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de déclaration ;

- les plans tenus à jour, c’est-à-dire le plan général d’implantation et le plan des tuyauteries. Pour

les installations existantes, le plan des tuyauteries concerne les tuyauteries mises en place après le

3 avril 2003 ;

- la preuve de dépôt de la déclaration et les prescriptions générales ;

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;

- les autres documents prévus aux différents articles du présent arrêté.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de

contrôles périodiques.

Constats : 

Le plan de la station n'est pas à jour.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Mettre à jour le plan qui doit être physiquement présent au niveau de la station.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois
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N° 2 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 2.7

Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques

Prescription contrôlée : 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues

en bon état et vérifiées.

L’installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en

cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du

circuit électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer

une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du

bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an.

La commande du dispositif de coupure générale est placée en un endroit facilement accessible à

tout moment au responsable de l’exploitation de l’installation.

Lorsque  l’installation  est  exploitée  en  libre-service  sans  surveillance,  le  dispositif  de  coupure

générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le

dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l’incendie.

Dans le cas d’une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et

des systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d’extinction ainsi

que la manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d’aviser un responsable

nommément désigné.

Constats : 

L'exploitant  réalise  le  contrôle  de  ses  installations  électriques  une  fois  par  an.  Un  électricien

accompagne systématiquement le bureau de contrôle  et  propose un devis  pour effectuer les

travaux pour lever les non-conformités. La dernière visite date du 1er mars 2024 et n'a pas fait

l'objet de non-conformité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : règles d'implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 2.1

Thème(s) : Risques accidentels, distances d'éloignement

Prescription contrôlée : 

Pour les installations régulièrement déclarées avant le 1er juillet 2009 au titre de la rubrique 1434

et relevant de la rubrique 1435 à sa création,  les distances d’éloignement suivantes,  mesurées

horizontalement à partir des parois de l’appareil de distribution le plus proche des établissements

visés ci-dessous, sont observées :

- 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie, cette

distance est réduite à 15 mètres pour les installations existant au 3 août 2003 ;

- 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin

de vente dépendant de l’installation, etc.) avec pour les installations déclarées postérieurement

au 3 août 2003, l’obligation d’une issue de secours arrière ou latérale permettant l’évacuation du

public, sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution ;

-17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement ou

d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ou

des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l’installation.
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Cette distance est réduite à 10 mètres pour les installations existant au 3 août 2003 ;

-5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein de

l’installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant 2 temps,

être ramenée à 2 mètres. Dans ce cas, les installations déclarées postérieurement au 3 août 2003

disposent  d’une  issue  de  secours  arrière  (façade  du  bâtiment  opposée  aux  appareils  de

distribution ou latérale permettant l’évacuation du public, sans exposition à un flux thermique

éventuel en cas d’incendie) ;

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette distance pouvant

être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de

degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués sont de

catégorie C. Cette disposition n’est pas applicable aux installations déclarées avant le 1er janvier

1985 au titre de la rubrique 1434.

Dans le cas de l’existence ou de la mise en place d’un mur coupe-feu REI 120 d’une hauteur de 2,50

mètres et situé à 5 mètres au moins de l’appareil de distribution le plus proche de l’établissement

concerné,  les  distances  minimales  d’éloignement  sont  ainsi  réduites  pour  les  installations

déclarées postérieurement au 3 août 2003 :

- 12 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ;

- 12 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement ou

d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ou

des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l’installation.

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances mesurées à

partir  de la  limite  de l’aire  de dépotage la  plus  proche de l’établissement concerné pour  les

installations  déclarées  postérieurement  au  3  août  2003.  Lorsqu’elles  concernent  des

établissements ou immeubles situés à l’extérieur de l’installation classée, les distances minimales

ci-dessus, sont observées à la date de la déclaration en préfecture ou de l’autorisation.

Constats : 

Les règles d'éloignement sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : appareils de distribution

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.9.2

Thème(s) : Risques accidentels, appareils de distribution

Prescription contrôlée : 

Dans  le  cas  de  paiement  par  billets,  toutes  dispositions  sont  prises  pour  que  les  actes  de

malveillance éventuels n’aient pas de conséquences sur les appareils de distribution.

L’habillage des  parties  de l’appareil  de distribution où interviennent  les liquides  inflammables

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1.

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à

éviter toute accumulation des vapeurs des liquides distribués.

La partie de l’appareil  de distribution où peuvent être implantés des matériels  électriques ou

électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les

liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont

présents par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant
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une  dilution  continue,  de  manière  à  le  rendre  inaccessible  aux  vapeurs  d’hydrocarbure  ou

empêcher leur accumulation.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout

risque de siphonnage soit écarté.

Toutes  dispositions  sont  prises  pour  que  les  égouttures  sous  les  appareils  de  distribution

n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau.

Lorsque l’appareil est alimenté par une tuyauterie fonctionnant en refoulement, l’installation est

équipée  d’un  dispositif  de  sécurité  arrêtant  automatiquement  l’arrivée  de  produit  en  cas

d’incendie ou de renversement accidentel du distributeur.

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide délivré par opération

par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 litres de liquides

de la catégorie B (coefficient 1) et à l’équivalent pour les autres catégories, exception faite des

installations dont l’accès est réservé aux personnes formées à cet effet.

Constats : 

Le système électronique est bien à l'écart du corps de pompe.

La distribution se coupe au bout de 3 min ou lorsqu'il y a une brusque augmentation de débit.

Pour les îlots en libre-service, la distribution se coupe une fois arrivée au montant de 150 €, ce qui

permet de respecter le volume maximal de 120 l.

En outre, l'inspecteur a constaté que les grilles d’aération des appareils de distribution sont en

partie obstruées par des déchets.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Veiller à maintenir en bon état les grilles d'aérations des pompes.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Flexibles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.9.3

Thème(s) : Risques accidentels, flexibles

Prescription contrôlée : 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005 (pour

l’aviation,  les  flexibles  sont  conformes  aux  dispositions  prévues  dans  la  norme  spécifique  en

vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard

six ans après leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les

flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole

et de carburants aviation sont équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur

l’aire de distribution.

Les  rapports  d’entretien  et  de  vérification  seront  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des

installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche

que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé

après toute dégradation.

Pour  les  hydrocarbures  liquides,  dans  l’attente  d’avancées  techniques,  seuls  les  appareils  de

distribution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d’un débit inférieur à 4,8 mètres

cubes par heure sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant.
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Constats : 

La  société  Tokheim  assure  le  suivi  des  flexibles.  Par  contre,  l’exploitant  n’a  pu  fournir  aucun

rapport d’entretien et de vérification et ne dispose pas de registre permettant de s'assurer du

respect de la périodicité de 6 ans.

Chaque flexible est équipé de 2 clapets pour éviter la perte de carburant en cas d'arrachement du

pistolet ou du tuyau.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Mettre en place un registre de suivi de la maintenance des flexibles et permettant de contrôler le

respect de la périodicité de 6 ans.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois

N° 6 : Dispositifs de sécurité 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.9.4

Thème(s) : Risques accidentels, Dispositifs de sécurité

Prescription contrôlée : 

Dans le cas des installations en libre-service, l’ouverture du clapet du robinet et son maintien en

position ouverte ne peuvent s’effectuer sans intervention manuelle.

Toute  opération  de  distribution  est  contrôlée  par  un  dispositif  de  sécurité  qui  interrompt

automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint.

Dans  l’attente  d’avancées  techniques,  ces  dispositions  ne  s’appliquent  pas  aux  opérations

d’avitaillement des aéronefs dès lors qu’elles ne permettent pas le remplissage des réservoirs au

niveau maximal d’utilisation.

Pour les cas d’une exploitation en libre-service sans surveillance, l’installation de distribution est

équipée :

-  d’un dispositif  d’arrêt  d’urgence  situé à  proximité  de l’appareil  permettant  de provoquer  la

coupure  de  l’ensemble  des  installations  destinées  à  la  distribution  ;-  d’un  dispositif  de

communication  permettant  d’alerter  immédiatement  la  personne  désignée  en  charge  de  la

surveillance de l’installation.

Dans les installations déclarées après le 3 août 2003 et exploitées en libre-service surveillé, l’agent

d’exploitation peut commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le

fonctionnement de l’appareil de distribution.

Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement

prévus en tous points où une transmission d’explosion vers les réservoirs est possible.

Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour la distribution et le stockage

de superéthanol respectent la norme NF EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme équivalente en

vigueur dans la Communauté européenne ou l’Espace économique européen.

Constats : 

La station dispose bien des dispositifs de sécurité réglementaire : arrêt d’urgence, interphone vers

le magasin ou la société de surveillance, etc..

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Récupération de la vapeur

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 6.1

Thème(s) : Risques chroniques, COV

Prescription contrôlée : 

Les  stations-service  dont  le  volume  distribué  est  supérieur  à  500  mètres  cubes  par  an  sont

équipées de systèmes actifs de récupération des vapeurs afin de permettre le retour d’au moins

80 % des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service. 

Constats : 

La station-service a mis en place la RV1 et la RV2.

Le contrôle d’étanchéité du 03/04/2023 a mis en évidence que les récupérations de vapeur au

niveau des pistolets étaient conformes (entre 96 et 104%).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 7.1 annexe I

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets

Prescription contrôlée : 

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.

Constats : 

Absence sur  le  bordereau dématérialisé (Trackdéchets),  du code de l'opération de traitement

réalisée, ainsi que la destination finale du déchet (boues issues du séparateur hydrocarbures).

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 2 mois
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